
 

Mairie de ZOUAFQUES 
 

 

Tél : 03.21.82.56.81 Place de l’Abbé Couplet 

Mail : mairie.zouafques@wanadoo.fr 62890 Zouafques 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de la commune de ZOUAFQUES, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le Code de la Route, 

 

VU la demande d’autorisation temporaire de stationnement au 20 rue Principale 

présentée par Mr et Mme LEVIS pour leur déménagement, 

 

VU l’avis favorable du Département en date du 6 mai 2026, 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : Mr et Mme LEVIS sont autorisés à stationner les véhicules sur le trottoir 

et la voirie en demi chaussée le vendredi 8 mai de 8h à 19h. 

 

ARTICLE 2 : La disposition suivante devra être mise en place :  

- Panneaux, plots et barrières de sécurité. 

 

ARTICLE 3 : Madame la secrétaire générale de Mairie, Mr et Mme LEVIS et la 

Gendarmerie Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du 

présent arrêté. 
 

 

Fait à Zouafques, le 7 mai 2026 

 

     F. DUPONT 

 

       
 

 

 

     Maire de Zouafques  
 

 

 

DEPARTEMENT 

PAS-DE-CALAIS 
___ 

ARRONDISSEMENT 

SAINT-OMER 
_____ 

CANTON 

SAINT OMER 

N° 2026-05/02 

 


